
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 32 (1995)

Heft: 1205

Artikel: Lutte contre la prolifération des armes : la Suisse se dote d'un arsenal
législatif

Autor: Delley, Jean-Daniel

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1015422

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1015422
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LUTTE CONTRE LA PROLIFERATION DES ARMES

La Suisse se dote
d'un arsenal législatif

La Suisse et le monde

1988 1989 1990 1991 1992

Exportations totales

d'armements (mio $) 40 034 38 133 29 972 •24 470 18 045

Exportations suisses 76 154 192 369 83

Part de la Suisse (%) 0.19 0.40 0.64 1.51 0.46

Domaine public
n° 1205-9.3.95

(jd) A une semaine d'intervalle, le Conseil
fédéral a transmis aux Chambres deux projets

législatifs destinés à limiter et à contrôler
le commerce des armements. La Suisse

s'adapte ainsi aux mesures de contrôle
international en la matière et réagit à une situation

qui peut mettre en danger sa propre
sécurité. Mais déjà les milieux économiques
manifestent leur opposition à une réglementation

à leurs yeux trop restrictive. L'initiative

socialiste pour l'interdiction d'exporter
le matériel de guerre ne sera pas de trop pour
faire contrepoids à la mauvaise volonté des
industriels.

A la fin des années 60, la découverte d'armes

suisses sur le champ de bataille du Bia-
fra, où opère par ailleurs le Comité interna¬

tional de la

Croix-
rouge,
secoue l'opi-
n i o n
publique
helvétique.

Les
exportations

illégales de l'entreprise Bûhrle suscitent un vaste
débat et conduisent au dépôt d'une initiative

populaire pour l'interdiction des
exportations d'armes, rejetée de justesse en 1972
par une majorité de moins de 8000 voix.

Plaque tournante du trafic d'armes
Au fil des années, la législation sur le matériel

de guerre adoptée à cette époque révèle
des lacunes de taille: la Suisse devient une
plaque tournante du trafic - on y conclut
des affaires sans que les armes transitent par
le pays -, le transfert de technologies s'y
déroule en toute impunité et les entreprises
suisses opèrent depuis leurs filiales étrangères.

Par ailleurs, en liant l'autorisation
d'exporter à l'absence de tensions dans la région
concernée, la loi est à la fois trop rigide et
trop souple. Trop rigide, parce qu'elle empêche

par exemple de fournir des troupes
engagées dans une opération de maintien de la
paix décidée par les Nations Unies; trop souple,

parce qu'elle ne prend pas en considération

des facteurs tels que le respect des droits
de l'homme ou les propres efforts de la Suisse

en matière de coopération au développement.
Les multiples affaires liées à l'exportation
des avions Pilatus illustrent le caractère
hypocrite de cette loi: pourtant muni de points
d'ancrage permettant de fixer des bombes,
cet avion n'est pas considéré comme du
matériel de guerre.

Certes la Suisse ne joue qu'un rôle mineur
sur le marché international de l'armement:
moins d'un pourcent du total des exportations

mondiales et moins de 0,3% à destination

du tiers-monde. Mais la morale n'est
pas affaire de quantité. Et surtout la Suisse

prend conscience que la fin du monde bipolaire

et la prolifération des armements peut
mettre en danger sa propre sécurité. Il n'est
que de rappeler le conflit entre l'Iran et l'Irak
qui a dévoilé le potentiel de destruction aux
mains de régimes autoritaires - armes chimiques,

bactériologiques et nucléaires et missiles

porteurs - potentiel développé notamment

grâce aux livraisons irresponsables
d'équipements et de savoir-faire par des
entreprises occidentales, parmi lesquelles des
firmes helvétiques. Dans ces conditions, il
n'est plus question, comme on l'a fait
durant des décennies, d'admettre que l'intérêt
économique est toujours compatible avec
l'intérêt tout court du pays.

Deux innovations d'importance
La nouvelle loi sur le matériel de guerre
présente deux innovations d'importance: elle
couvre un champ matériel plus large d'une
part, elle fait deJa délivrance de l'autorisation

d'exporter un acte de caractère politique

d'autre part.
La définition du matériel de guerre couvre

dorénavant tout produit conçu ou modifié à

des fins militaires - l'avion Pilatus est clairement

visé. Elle ne se limite donc plus à du
matériel directement utilisable au combat,
mais englobe également des équipements
destinés à l'instruction au combat, des
instruments et des machines construits
exclusivement pour la production et l'entretien du
matériel de guerre. De plus, sont soumises à

autorisation les activités commerciales
portant sur du matériel de guerre qui ne transite
pas par la Suisse, ainsi que le transfert de

technologies.

Quand la politique étrangère prend le
pas sur les affaires
Enfin, le Conseil fédéral reconnaît qu'il n'est
plus possible de faire dépendre une autorisation

d'exporter d'un raisonnement purement
juridique. De telles décisions revêtent
nécessairement un caractère politique et doivent
prendre en compte aussi bien les tensions
régnant dans une région que la situation des
droits de l'homme et le comportement
international du pays acquéreur. Bref, la politique

d'exportation d'armes devient partie
intégrante de la politique extérieure de la Suisse.

C'est ce que, semble-t-il, n'ont pas com-



pris les milieux économiques, qui appellent
le parlement à renvoyer sa copie au Conseil
fédéral: définition beaucoup trop exhaustive
du matériel de guerre et surtout pouvoir
d'appréciation trop large des autorités.

Pendant longtemps, il est vrai, a prévalu
l'adage de politique étrangère «ce qui est
bon pour les exportations suisses est bon
pour la Suisse». En clair, les relations
économiques extérieures ont tenu lieu de politique

étrangère. Une équation qui aujourd'hui
nous coûte cher, puisque une majorité de la

population considère avec méfiance toute
ouverture de la Suisse vers l'étranger, toute
tentative de coopération, qui ne se traduirait
pas d'abord par un avantage économique et
financier. Quant à l'allusion à la volonté de
déréglementer, exprimée par le Conseil fédéral,

et que ce dernier trahirait en durcissant
les conditions d'exportation des armements,
elle révèle à quelle dérive peut conduire
l'application aveugle d'un principe et à quel
point l'économie ignore la dimension politique

des problèmes et se moque de l'intérêt
national.

La pression internationale
Car aussi bien pour la loi sur le matériel de

guerre que pour son complément, la loi sur
le contrôle des biens utilisables à des fins
civiles et militaires (matériel à double usage),
le Conseil fédéral fait largement référence au
contexte international. La Suisse ne peut plus
se permettre de faire cavalier seul dans un
monde qui cherche à mettre sous contrôle la
diffusion des armements et des technologies
de destruction massive. Les critères auxquels
se référera dorénavant le Conseil fédéral pour
autoriser les exportations sont repris de
recommandations de l'Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe. Quant
au contrôle de l'exportation des biens à double

usage, il concrétise le traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires (1968), la
Convention sur les armes bactériologiques
(1972) et la Convention sur les armes chimiques

(1993). Rappelons que, dès 1951, la
Suisse a pris de manière autonome des mesures

de surveillance des exportations de
technologies sensibles vers les pays communistes.

Non par vertu, mais pour se conformer à

la politique occidentale de confinement du
bloc soviétique et ainsi ne pas se couper
l'accès à la technologie des pays occidentaux.

Aujourd'hui, un nouveau système de
contrôle multilatéral des exportations de
matériel sensible est en train de se mettre en
place - le Nouveau Forum -, auquel d'ailleurs
la Suisse participe. Dans un monde qui n'est
plus contrôlé par deux superpuissances, le
commerce des armes et des techniques de
mort devient un enjeu de sécurité et l'objet
de standards de comportement et de procédures

de contrôle établis de manière multilatérale.

Notre pays ne peut plus s'y soustraire.
Domaine public Un domaine de plus qui montre les limites
nB 1205 - 9.3.95 3 d'une Suisse indépendante et neutre. ¦

AVIATION: DISPARITION DE CTA

Le coût des
restructurations
malencontreuses
(ag) Les managers se vantent de n'avoir pas
d'état d'âme: d'abord l'efficacité et la
performance. Mais les entreprises ne sont pas de
simples éléments d'un logo économique.
Elles ont une identité, une vie propre, autrement

plus subtile que la mécanique simplificatrice

des managers.
CTA était une compagnie charter, que

Swissair, actionnaire majoritaire, avait recréée
après la déconfiture d'une société de même
type, basée à Genève. Swissair avait sollicité,
par des démarches pressantes, la participation

des cantons romands. En reconnaissance
des services rendus par Cointrin, ils le firent
à titre direct par les comptes de l'Etat et
indirect avec l'appui des banques cantonales.

CTA fut excellemment dirigée. Même si
son directeur avait un accent alémanique
marqué, même si une part essentielle du trafic

était au départ de Zurich, l'image romande
de CTA était perçue; elle pouvait compter
sur des actionnaires privés attachés, avec
quelque sentimentalité, à l'entreprise. Mais
son mérite premier était de ne pas être
déficitaire.

Balair, autre compagnie charter dont
Swissair était aussi l'actionnaire majoritaire,
était lourdement déficitaire, exposée notamment

à la concurrence exacerbée sur le marché

des longs courriers. Swissair, d'autorité,
décida la fusion CTA/Balair. Résultat: les
économies d'échelle et de coordination ne
comblent pas les déficits, plus lourds que jamais.
De surcroît, la fusion a créé une image
brouillée de la compagnie.

Nouvelle décision des managers: dissoudre

CTA/Balair au profit de Crossair et
Swissair. Les vols charters seront à nouveau
centrés sur les moyens courriers, ce qui était
la vocation première de CTA.

Dans cet aller et retour, une entreprise
vivante et viable, romande de surcroît, a été
sacrifiée en pure perte. A qui les managers
sans état d'âme rendent-ils des comptes? Pour
être sanctionnés sans état d'âme. ¦

EN BREF

Les frontaliers alsaciens se rendant le matin

à Bâle désignent leur vieux convoi
récupéré des trains de la banlieue
parisienne par l'abréviation TGV «Train de
Grande Vétusté».

Remarque de Daniel Cohn-Bendit,
animateur d'une émission littéraire à la
télévision suisse alémanique, ce qui choque
certains Helvètes: «Mais en définitive
Chapuisat joue à Dortmund.»
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